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Sur l'échéance moyenne
de certaines Rentes temporaires.

Emprunts amortissables.
Par M. le Dr J. CHUARD, professeur à l'Université

de Lausanne.

On sait qu'en science financière, on homme Rente, une
suite de payements effectués à des intervalles de temps
égaux. Chaque payement est un terme de la Rente. Si

tous les termes ont une commune valeur, la Rente est

dite à terme constant ; dans les autres cas, elle est dite
à terme variable. La Rente est temporaire si le nombre
de ses termes a été préalablement fixé.

La durée qui sépare les payements de deux termes
consécutifs est connue sous le nom de période. En pratique,

une jÉËriode est égale tantôt à un an, tantôt à un
semestre voire même à un trimestre. La période joue un
rôle important. Les considérations qui vont suivre sont

indépendantes de sa grandeur.
Nous représenterons le taux de l'intérêt par la lettre i,

étant bien entendu que la quantité i est l'intérêt rapporté

par un franc pendant une période. Enfin nous ferons

usage de la notation universelle des actuaires et écrirons

par exemple :

u 1 -\- i (Valeur acquise par l'unité de capital, placée

durant une période au taux i.)

(iss- (Valeur qu'il faut placer actuellement pour
u

obtenir l'unité de capital dans une période).

1 + u -J- u2 + ••• + "p_1 (valeur finale d'une

Rente de p termes égaux à l'unité, payables à terme échu).

a-i v -\- fi -\- fi-\- -\- vp (valeur initiale de la

même Rente).

Pour évaluer une Rente à une époque déterminée, par
ailleurs arbitrairement choisie, il faut tenir compte des

intérêts composés des termes échus, et escompter dans

les mêmes conditions les termes qui restent à payer.
On nomme époque initiale d'une Rente, le début de la

période à la fin de laquelle s'effectue le payement du

premier terme.

Si l'on désigne par A}, A%, A3,..., AP les termes
successifs d'une Rente que nous supposons en nombre égal
à p, il est aisé de voir que la valeur initiale de cette
Rente est égale à

A, A2 fi + A3 + A**
Désignons encore par S la somme des valeurs nominales

des différents termes

S Al + A2 + As + + Aj,

L'échéance moyenne des termes d'une Rente est une

époque à laquelle il faudrait effectuer un payement unique
d'un montant égal à S, en lieu et place des p payements
Au A%, A3,.. .,Ap, sans qu'il y ait ni gain nmroerte pour
le ou les bénéficiaires de la Rente.

Dans ces évaluations, on tient compte bien entendu,
des escomptes ou des intérêts composés qui entrent en

jeu.
Désignons par n le nombre de périodes qui séparent

l'époque initiale de l'échéance moyenne. La valeur
initiale de la somme S, supposée payable à l'échéance

moyenne, est égale à S p". Le nombre n est ainsi défini

par l'égalité

Sv» Al v+ A2 fi + A8 fi + + Apv* (1)

Rentes à terme constant.

Les termes de ces Rentes sont tels que l'on puisse
:rire

A1 A2 A, Ap A

Il s'ensuit que
S p A

L'égalité (1) devient alors

pA vn A {v + fi + fi + 4. op) A ap\

soit

(2)

Envisagé d'un point de vue pratique, le problème de

la recherche de l'échéance moyenne d'une Rente tempo-
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